
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE

Cabécous aux trois couleurs
Préparation : 10 mn
Difficulté : facile
Coût : moyen

Pour 6 personnes
Saveurs duo :
­ Pistache/pomme verte séchée
­ Fraise/amande
­ Abricot/pignons
­ 6 cabécous du
Périgord frais
­ 2 c. à s. de fromage
de chèvre frais
­ 1 c. à s. de fraises
séchées
­ 1 c. à s. d’amandes
émondées
­ 1 c. à s. de pistaches vertes
émondées
­ 2 tranches (environ) de pomme

verte séchée (moelleuse)
­ 4 abricots secs moelleux
­ 1 c. à s. de pignons de pin.

Préparation
Dans un mini­robot, mixez
grossièrement chaque duo

de fruits et fruits secs
afin d’obtenir trois
pâtes avec des
morceaux encore
bien visibles.
Pressez les pâtes
sur la surface
des cabécous à l’aide
d’un peu de fromage

frais s’il le faut. Laissez reposer
au réfrigérateur avant de servir.
Cette recette peut s’apprécier
également avec du chèvre.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Une ruse payante...
Revoici le problème de diman­
che dernier :

Vous êtes en tournoi par
paires. Après une ouverture
en Sud d’1SA, Nord conclut à
3SA, contrat final. Votre
partenaire enOuest entame
la Damede Trèfle. Que faites­
vous en Est et comment
envisagez­vous la suite du
coup ?A la vue dumort, où
l’on compte 13 points en face
d’une ouverture d’1SA de 15
pointsminimum, on voitmal
commentmettre en échec ce
contrat. Avec 8 points en
main et 3 points déjà connus
chez le partenaire (entamede
la Damede Trèfle qui s’ac­
compagne forcément du
Valet), il reste dehors 1 point.
Avant de poursuivre, regardez
les quatre jeux :

La seule perspective favora­
ble pour votre défense est de
trouver l’As de Trèfle second
chez le déclarant. Car on
imagine qu’il tentera l’impas­
se à la DamedeCarreau pour
réaliser lemaximumde le­
vées. Vous pourrez ainsi
encaisser tous les Trèfles
maîtres. Mais si le déclarant a
l’As de Trèfle troisième, votre
plan nemarche plus. Le
déclarant ne prendra qu’au

troisième tour de Trèfle pour
vous empêcher d’en rejouer
quand vous prendrez lamain
à la DamedeCarreau. L’objec­
tif est donc de le persuader
du contraire. N’oubliez pas
que nous sommes en tournoi
par paires et que le déclarant
ne sait pas que la Damede
Carreau estmal placée.
Il voudra faire unmaximum
de levées. Il faut donc, sur
l’entamede la Damede Trèfle,
mettre le Roi de Trèfle que le
déclarant, bien entendu, laisse
passer. Et vous rejouez le 2 de
Trèfle (faux pair­impair du
résidu) ! Comme si vous aviez
au départ soit le Roi quatriè­
me soit le Roi second (avec le
Roi troisième, vous devez
normalement rejouer la plus
haute des deux cartes restan­
tes, le 8 ici). Mettez­vous à la
place de Sud. Il pense que
vous avez 2 ou4Trèfles. Dans
les deux cas, il ne sert à rien
de laisser passer. Il doit pren­
dre de l’As et tenter l’impasse
Carreau pour faire, selon la
réussite de l’impasse, 11 ou 12
levées, dès lors que vous
n’avez plus de Trèfle à jouer
(ou 9 levées si les Trèfles
étaient 4­4). Un stratagème
payant qui fait chuter le
déclarant (1K et 4T)...

Problème
Voici un nouveau problème :

Après une ouverture d’1P en
Ouest, vous jouez 5T en Sud.
Ouest entame le Roi de Pique
pour le 8 d’Est puis il joue
le 8 de Trèfle pour le 2 d’Est.
C’est à vous !
Solution dimanche prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Quatre joueursremportent
Aix lesBains
LeChampionnatd’Europe
s’estdérouléàAix lesBains
sous la formed’unOpen
Internationalavec393partici­
pants.Quatre joueursparta­
gent lapremièreplaceavec
8,5/11 : leRusseVladimir
Potkin, lePolonaisRadoslaw
Wojtaszek, laHongroiseJu­
dithPolgaret l’Ukrainien
AlexanderMoiseenko.
Pour lesvainqueurs, leplande
jeuétait simple :gagner les
cinqpremièrespartiespourse
positionnerau­dessusdu
“panierdecrabes”,puisse
maintenirenpositionpardes
partiesnulles.
Trèsobservéd’unpublicqui
cherchaitàvoir s’il utilisaitune
“montremagique”ousiun
comparse lui soufflaitdes

coupsavec la“dansedes
abeilles”, lepremierFrançais
estSébastienFellerquiparta­
gebrillammentavec8points
la5ème­15èmeplace…

Avousde jouer
LesBlancs jouentetgagnent

Solution :

1/Tb5/Txb3/2/Tb8+/Rh7/3/
Taa8etc.

Sortie du statut de l’auto­entrepreneur
VOSDROITS

Comment envisager la
poursuite de son activi­
té quand on est auto­

entrepreneur et que l’on at­
teint les limites d’applica­
tion du régime ?

l Les cas
de dépassement du seuil
d’application du régime
o Dans le cas où le chiffre
d’affaires se situe entre
80 300 € et 88 300 € (activi­
tés de vente de marchandi­
ses, d’objets, de denrées à
emporter ou à consommer
sur place, ou de fourniture
de logement), ou entre
32 100 € et 34 100 € (autres
prestations de services et
profess ions l ibérales) ,
l’auto­entrepreneur bénéfi­
cie d’une période de tolé­
rance qui lui permet de con­
server le régime.
A ce stade, il doit anticiper
une évolution de son régime

et analyser son chiffre d’af­
faires, pour envisager une
sortie du régime si le déve­
loppement se poursuit.
o Dans le cas où le seuil de
tolérance (88 300 € ou
34 100 €) est dépassé,
l’auto­entrepreneur doit im­
médiatement basculer dans
le régime fiscal de l’entre­
prise individuelle « classi­
que » puis choisir entre
poursuivre l’activité en en­
treprise individuelle et la
transformer en société.

l Le statut d’entrepreneur
individuel
L’entrepreneur garde le nu­
méro d’identification SIREN
qui a été attr ibué par
l’INSEE.
Les commerçants devront
demander une immatricula­
tion au Registre du Com­
merce et des Sociétés.
En cas du dépassement
automatique du seuil, il y a :

•Changement du régime
d’imposition automatique­
ment si le seuil de tolérance
est dépassé.
Dans ce cas, ce changement
prend effet rétroactivement
au 1er janvier de l’année du
dépassement, mais l’entre­
prise ne sera redevable de la
TVA qu’à compter du pre­
mier jour du mois du dépas­
sement.

•Changement du régime
social : l’entrepreneur sort
automatiquement du régi­
me micro­social simplifié à
compter du 1er janvier de
l’année suivant le dépasse­
ment du seuil de tolérance.
L’entrepreneur peut égale­
ment changer de statut sur
option : il peut décider de
changer de régime avant le
dépassement automatique
du seuil et opter ainsi volon­
tairement pour le régime fis­
cal du bénéfice réel.
Il sortira alors du régime mi­

cro­social simplifié lors de
l’application de ce nouveau
régime fiscal.
Cette option doit se faire
avant le 1er février de la pre­
mière année au titre de la­
quelle l’entrepreneur sou­
haite sortir du régime de la
micro­entreprise

l La décision de créer
une société
L’entrepreneur doit procé­
der à la radiation de l’entre­
prise individuelle et évaluer
la valeur de ses actifs corpo­

rels (matériel, outillage,
marchandises) et incorpo­
rels (clientèle, nom commer­
cial, droit au bail).
Il crée parallèlement une so­
ciété et transfère son activité
dans cette nouvelle structu­
re, soit par cession de l’acti­
vité, soit par apport en capi­
tal ou en location­gérance.
S’agissant d’une nouvelle
structure l’INSEE délivrera
un nouveau numéro SIREN,
et le nouveau régime social
et fiscal dépendra du type
de société choisi.

Certains
auto-entrepreneurs
ayant réussi
le développement
de leur activité
atteignent
ou dépassent le seuil
d’application
du régime.

Quand le seuil de tolérance est dépassé, l’auto-entrepreneur doit
basculer dans le régime fiscal de l’entreprise individuelle. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
UBernard PRUDHOMME

Amonsieur Lamber
Monsieur, dans un courrier
publié le mardi 29 mars vous
dites que vous avez honte
d’être Européen et regrettez
l’immobilité de l’Europe dans
l’affaire libyenne : vous
souhaitez une intervention
collective en faveur des
insurgés.
En attendant cette
intervention, pourquoi n’allez­
vous pas vous­même en
éclaireur en Libye ?
Votre proposition serait­elle
du genre :
“Armons­nous et… partez ?”

) Robert LACROIX 73

Dans deux siècles
A ce jour, 40 millions de km3

de glace recouvrent la planète
(Arctique, Antarctique,
Groenland, massifs
montagneux).
Au rythme actuel de la fonte,
ces glaces auront disparu dans
deux siècles 200 ans).
Donc en 2300 « si tout se
passe bien » (et il n’y a aucune
raison d’en douter !), le niveau
des océans aura monté de 60

mètres, ce qui signifie
que les grandes
agglomérations côtières du
monde où s’entassent d’ores et
déjà près de 2 milliards
d’individus et recèlent près de
80 % du potentiel économique
de la planète, seront sous les
eaux.

A cela deux solutions :

1. On remédie aux effets en
essayant tant bien que mal de
sauver quelques sites.

2. On s’attaque aux causes.

Comment ?
Par l’emploi immédiat, massif
et généralisé de centrales
nucléaires.

Cela permettra d’ici à quelques
décennies de produire assez
d’énergie décarbonnée pour
offrir aux milliards de gens
dépourvus de tout, l’accès aux
standards économiques et
sociaux qui sont les nôtres.

Sans nier les dangers du
nucléaire et à 15 000 ans
d’échéance, la gestion de ses
déchets, les termes de
l’alternative sont à ce jour, soit
nous disparaissons dans deux
siècles, soit nous le faisons
dans les prochains millénaires.
J’ai une préférence pour la
seconde hypothèse !

) Jacques GUILLOT 73

Giratoire
Lorsqu’on entre dans un
giratoire, on n’a pas à mettre
son clignotant, car on vire à
gauche automatiquement.
En revanche, il est impératif de
le mettre pour sortir.
Par ailleurs, la voie de droite
est toujours prioritaire.
On peut y tourner le temps
qu’on veut !

Ce n’est pas moi qui l’affirme,
mais les gens de la Prévention
routière chez qui j’ai fait un
stage.

}
Si peu de place, de mots, pour exprimer tant de détresse.
Comment convaincre au milieu de tant de discours,
de mensonges et de silences ? La démesure de l’homme
n’a plus de limites. Je ne citerai qu’un rapport : pour brûler

un seul litre de carburant, il faut brûler avec 10 000 litres d’air.
Cela vous parle­t­il ? Les millions de barils de pétrole extraits
de notre sous­sol sont intégralement brûlés chaque jour
avec notre air. Ajoutez à cela les quantités effroyables
de pesticides, de rejets de nos industries, et à présent
des poussières radioactives et vous pourrez peut­être vous faire
une idée de la couche de poison qui recouvre tout ce que nous
mettons dans la bouche de notre bétail et dans les nôtres.
Et que dire de l’atmosphère que nous respirons tous ?
Aurions­nous oublié que tous les êtres vivants ont besoin d’air
(sain) 24 heures sur 24 pour vivre et être en bonne santé ?
Devant cette léthargie de notre société, pourquoi tenter
de convaincre ? Convaincre un « consommateur »
de s’extraire de cette chaîne infernale qui asphyxie la terre
et ses habitants, c’est comme convaincre un croyant
non pratiquant que Jésus est le chemin.
Et après tout, ce qui compte, ce n’est pas tant le bout du chemin
que le cheminement. Mais si ne serait­ce qu’un seul lecteur
est touché et agit, alors ces mots auront servi
à quelque chose. ~

UP.M CARELLA GARAGISTE DEVENU BERGER

Cheminement

DIMANCHEPROCHAIN
Interventiondes frères

etsœurs

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-drome.
notaires.fr

www.cr-grenoble.
notaires.fr

AGENDA
Conférence « L’indivision dans

tous ses états » le jeudi 14 avril
à 18 h à la chambre des

notaires de Seyssins (Isère).

­ Faut­il punir les clients
des prostituées ?

OUI 28%

NON 72%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 524 votes).

Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
Pollution : faut­il chasser
les voitures
des centres­villes ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

6534603
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